
Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire
de 

l’association Cabornes et petit patrimoine du Mont d’Or
du 3 juin 2016

Lieu : salle informatique – Ancienne source – Saint Cyr au Mont d’Or
Participants : 14 adhérents présents + 3 adhérents représentés

Pour faire suite à la convocation en date du 13 mai 2016, les adhérents de
l’association Cabornes et petit patrimoine du Mont d’Or se sont réunis en Assemblée
Générale Ordinaire (AGO), le 3 juin 2016, sur les points portés à l’ordre du jour et
figurant dans la convocation. 
Ordre du jour 

 Rapport d’activité
 Rapport financier
 Election du conseil d’administration
 Informations diverses : sentiers thématiques de randonnées de St Cyr…

L’AGO a été ouverte à 20h15 par le président André Lorton qui a animé les débats.

1. Rapport d’activité
 André Lorton présente le rapport d’activité de l’association pour la période
2015/2016.
 Domaines d’activité pierre sèche en 2015
En collaboration avec les associations « Vivre Saint Fortunat », « Sauvegarde
des lavoirs et du petit patrimoine » et « La pie verte », notre association a
poursuivi la restauration des ouvrages en pierre sèche :
-  sur la commune de Saint Cyr du 01/01/2015 au 31/05/2015 (caborne Berger
et son environnement, caborne de l’érable, caborne Guillot). Les travaux
effectués durant cette période représentent près de 900 heures d’activité des
bénévoles.  
- sur la commune de Saint Didier du 01/06/2015 au 31/12/2015 (cabane
pointue, murs du chemin des vignes, murs du chemin des hautes vignes…).
 Récapitulatif des chantiers réalisés sur St Cyr entre octobre 2012 et
mai 2015 
A. Lorton rappelle que l’ensemble des travaux réalisés sur Saint Cyr entre
octobre 2012 et fin mai 2015 a nécessité un  total de plus de 5000 heures qui
se répartissent de la manière suivante :
- Cabornes de la Cave et de la Marie : 800 h
- Caborne Guillot : 111 h
- Caborne des chênes têtards : 85 h
- Caborne d’Antoine : 65 h
- Caborne de Pierre : 51 h
- Cabornes Girard : 417 h
- Caborne de l’érable : 154 h
- Caborne Berger : 492 h
- Caborne de la Rosette : 429 h
- Sentiers + murs Berger : 355 h
- Clos de la Rosette + chemin de Chenevier : 2175 h

Total   5134 h

1



 Sentier de l’Homme et du Paysage
Ce sentier est constitué d’une boucle d’environ 7 km avec départ et retour sur
le replat du Mont Cindre. Il permet aux randonneurs de découvrir 16 cabornes
restaurées, un atelier pédagogique sur les constructions en pierre sèche,
plusieurs centaines de mètres de murs remis en état, des points de vue
exceptionnels sur Lyon et le massif des Monts d’Or…
Un groupe de travail, animé par Marc Fort, a rédigé les textes du topo-guide et
de la signalétique de ce sentier. Cette rédaction a été réalisée en concertation
avec le SMMO qui a pris en charge le financement de ces supports de
communication. 
La signalétique de terrain sera mise en place par les techniciens du SMMO.
Subvention municipale
La commune de St Cyr nous a accordé une subvention de 1500 € pour
l’année 2015.
 Journée du patrimoine
A la demande des communes de St Romain et St Cyr, l’association « Caborne
et petit patrimoine » a participé à la Journée du patrimoine du 20/09/2015. Un
atelier pédagogique illustrant les techniques de construction en pierre séche a
été installé en dessous du clos de la Rosette. Des visites du clos de la Rosette
et des cabornes voisines (Berger, têtards, Pierre, érable, Girard) ont été
organisées par l’association. Plus de 100 personnes ont été accompagnées
sur ces sites.
 Jardin de l’ermitage du Mont Cindre
La commune de St Cyr a sollicité notre association pour participer à la
restauration du jardin de rocailles de l’ermitage du Mont Cindre. Nous avons
donné notre accord pour notre participation sous certaines conditions : 
- l’association apporte sa contribution sous forme de main d’œuvre,
- un architecte sera missionné par la commune pour définir les travaux à
réaliser et pour assurer leur suivi, 
- une convention sera signée entre l’association et la commune pour définir les
conditions d’intervention de l’association ainsi que les responsabilités des
partenaires,
- l’intendance du chantier (approvisionnement en matériaux et en matériel)
sera assurée par un agent de la commune.
La commune a commandé la mission d’architecte à M. Philippe de La
Chapelle de l’atelier d’architecture Archipat. Une première réunion s’est tenue
le 30/05/2016 entre l’architecte, l’association et la commune. L’architecte a
proposé de mettre sur pied une formation aux techniques de restauration des
ouvrages du jardin de rocailles destinée aux bénévoles. Cette formation sera
assurée par un compagnon de l’entreprise Comte qui est spécialisée dans la
restauration des monuments historiques et qui est déjà intervenue sur ce
jardin. Les bénévoles de l’association intéressés par cette formation et
souhaitant s’investir dans cette restauration doivent se faire connaitre auprès
du président. La journée de formation pourrait avoir lieu fin juin.
 Activités 2016
Une réunion s’est tenue, le 07/03/2016, entre le SMMO et les associations
(Vivre Saint Fortunat, Sauvegarde des lavoirs et du petit patrimoine, La pie
verte, Cabornes et petit patrimoine) pour discuter du programme de
restauration du patrimoine des Monts d’Or. Plusieurs décisions ont été prises
en termes de fonctionnement, de programme d’actions et de planification de
ces actions :
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- les associations mutualisent leurs moyens humains pour intervenir sur
des chantiers programmés avec le SMMO. Chaque association reste
indépendante et continue à gérer des chantiers spécifiques.
- un planning d’intervention a été retenu : 

 01/2016 à fin 04/2016 Chantier de la cabane pointue et de son
environnement à St Didier (Vivre St Fortunat)

 05/2016 à 06/2016 Rouissoir à Poleymieux (Pie verte)
 07/2016 à 08/2016 Caborne Bretton (Caborne et petit patrimoine)

 09/2016… Maison des carriers, murs, tunnels de carriers à St Romain
 Restauration des cabornes de la Carquinche
Le SMMO ne participera pas à cette opération car l’accès à ces cabornes ne
peut pas se faire par des sentiers publics mais seulement en passant sur des
parcelles privées. L’association tient cependant à restaurer ces cabornes pour
lesquelles elle a reçu des accords de principe de la part de plusieurs
propriétaires. Certaines de ces cabornes ont des caractéristiques
intéressantes (caborne en pain de sucre, caborne avec 2 pièces).   Le mode
de fonctionnement mis en place antérieurement pour les restaurations des
cabornes du Sentier de l’homme et du paysage (convention entre propriétaire,
SMMO et commune) devra être revu pour tenir compte de la position du
SMMO. Les conventions devront être signées entre les propriétaires et
l’association. 

Le rapport d’activité est soumis au vote des adhérents présents et
représentés. Il est adopté à l’unanimité.

2. Rapport financier
 Comptes de résultats 2015 
Yves Dupré La Tour présente les comptes de résultats de l’année 2015.
Le total des recettes s’élève à 1925 € dont 1500 € de subvention municipale
et 425 € de cotisations des adhérents.
Le total des dépenses est de 954,61 € dont 159,96 € pour l’assurance, 234 €
pour le Web portage, 230,21 € pour l’achat de pièces pour débroussailleuse et
tronçonneuse, 292,36 € pour les frais de réception…
Les comptes de résultats présentent un solde positif de 970,39 €. Compte
tenu du résultat reporté de l’année 2014 (421,72 €), le solde final de l’année
2015 s’élève à 1392,11 €.
 Budget 2016
Le budget 2016 proposé comprend un chapitre Recettes s’élevant à 1300 €
(subvention municipale : 1000 €, cotisations adhérents : 300 €) et un chapitre
Dépenses s’élevant à 1094 € (Web portage : 234 €, assurance : 160 €,
outillage : 350 €, équipements de sécurité : 350 €).
La subvention municipale a été accordée  au niveau demandé et a été
créditée sur le compte de l’association courant mai.

Le rapport financier  (comptes de résultats 2015 et budget 2016) est soumis
au vote des adhérents présents et représentés. Il est adopté à l’unanimité.

3. Election du conseil d’administration
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Le conseil d’administration est constitué de André Lorton (président), Jacques
Brulé (vice-président), Yves Dupré La Tour (trésorier), Claude Roffi (trésorier
adjoint), Christian Pralus (secrétaire), Bruno Rémont (secrétaire adjoint). En
raison de ses problèmes de santé, Claude Roffi présente sa démission. Il est
fait appel à candidature pour le poste de trésorier adjoint. David Deflache
propose sa candidature. Ce nouveau conseil d’administration : 
- André Lorton, président
- Jacques Brulé, vice-président
- Yves Dupré La Tour, trésorier
- David Deflache, trésorier adjoint
- Christian Pralus, secrétaire
- Bruno Rémont, secrétaire adjoint
est soumis au vote des adhérents présents et représentés. Il est adopté à
l’unanimité.
Ce nouveau conseil d’administration sera déclaré en Préfecture. 

4. Informations diverses 
Notre association participe au groupe de travail (GT) « sentiers de St Cyr » qui
a été mis en place par la commission municipale Environnement. Ce GT
souhaite créer des sentiers de randonnée à thème sur la commune. Notre
association va mettre à disposition de ce GT notre savoir-faire dans le
domaine de la restauration  des ouvrages en pierre sèche et les
connaissances techniques et historiques de nos adhérents.
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